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Anaxis AM / Déclarations sur la durabilité 

A) Pas de préjudice significatif à l’objectif d’investissement durable 

Anaxis Asset Management a défini une méthode de sélection des investissements basée sur des critères de du-
rabilité.  

Les principaux impacts négatifs sont pris en compte à différents stades de l’approche d’investissement respon-
sable de la société de gestion : via la politique d’exclusion sectorielle, l’identification des activités sensibles (cli-
mat et eau), l’évaluation de l’alignement climatique, l’évaluation des efforts de réduction des impacts liés à l’eau, 
l’évaluation des aspects sociaux et de gouvernance, et l’identification de liens possibles avec des régimes autori-
taires. La mesure et le suivi de ces indicateurs font partie de la stratégie visant à réduire les impacts négatifs sur 
les facteurs de durabilité. 

La société de gestion surveille la conformité au Pacte mondial des Nations Unies et les controverses engagées 
dans le cadre du mécanisme de l’OCDE pour les entreprises multinationales. Les cas jugés sérieux sont analysés 
spécifiquement et soumis à notre comité d’éthique, qui décide de l’éligibilité de l’entreprise. Le portefeuille vise 
une pleine conformité avec les normes internationales.  

B) Objectifs d’investissement durable 

Ce produit vise à réduire l’intensité carbone globale des investissements sous gestion de 7,5 % par an en 
moyenne jusqu’en 2030 et à atteindre la neutralité carbone d’ici 2050. 

C) Stratégie d’investissement 

L’objectif d’investissement durable doit être atteint par une sélection rigoureuse des entreprises cibles selon une 
approche « best effort ». Cela signifie que les entreprises fortement émettrices sont exclues si elles ne mettent 
pas en œuvre des plans satisfaisants pour réduire leur impact climatique et atteindre la neutralité carbone. Les 
entreprises présentant des impacts négatifs potentiels élevés sur d’autres facteurs de durabilité font l’objet d’un 
examen de leurs politiques et résultats à l’aide d’indicateurs appropriés. 

La politique d’évaluation des bonnes pratiques de gouvernance des entreprises cibles est la suivante : les entre-
prises sont notées sur une échelle de 1 (risque faible) à 4 (risque très élevé). Une note de 3,5 ou plus doit entraî-
ner la sortie de la position correspondante. Les critères pris en compte dans les décisions d’investissement sont 
la transparence, la bonne organisation, le respect des intérêts des parties prenantes, les droits fondamentaux et 
la politique fiscale. 

D) Part des investissements durables 

Le fonds a un objectif d’investissement durable. Ainsi, la part minimale d’investissements durables au sens du 
règlement (UE) 2019/2088 (SFDR) est de 100 % des actifs, hors trésorerie. Toutefois, aucun minimum n’est ap-
plicable au regard de la taxinomie européenne. 

E) Suivi de l’objectif d’investissement durable 

Pour mesurer la réalisation de son objectif d’investissement durable, la société de gestion calcule l’intensité car-
bone moyenne des entreprises cibles. L’intensité est mesurée en tonnes de CO2 (ou équivalent) par million d’eu-
ros de chiffre d’affaires. Les émissions prises en compte sont celles des scopes 1 et 2. La conformité de nos 
portefeuilles avec nos critères de durabilité est suivie quotidiennement par notre département de gestion des 
risques.  

F) Méthodologies 

Les entreprises sont classées selon l’intensité carbone de leur activité. Un investissement dans un secteur sen-
sible pour les gaz à effet de serre est éligible si la note climatique de l’entreprise est égale ou supérieure à B sur 
une échelle de A (meilleure note) à E (moins bonne note). Cette note correspond aux entreprises qui font preuve 
de transparence, disposent de procédures pour évaluer et gérer les risques et impacts climatiques, ont défini des 



2 

 

objectifs à moyen et long terme pouvant contribuer aux objectifs de l’Accord de Paris, ont un plan crédible de 
réduction de leur intensité carbone et ont commencé à le mettre en œuvre. Les entreprises qui répondent par-
tiellement à ces critères (notées B- et considérées en cours d’alignement) sont également éligibles de manière 
provisoire, à condition qu’un processus d’engagement soit mis en place pour les rendre pleinement éligibles dans 
un délai d’un an. 

G) Sources de données et traitement 

Nous utilisons des données ESG et des évaluations provenant des publications des entreprises, d’agences spé-
cialisées et d’ONG. Nos équipes collaborent étroitement en vue d’assurer la fiabilité, la qualité et la cohérence 
des données. Les sources utilisées sont validées par le responsable du contrôle des risques et le responsable de 
l’investissement durable. 

Les données sont traitées à l’aide de systèmes internes combinant des informations de diverses sources et four-
nisseurs. Des indicateurs propriétaires ont été développés. Certains nécessitent des efforts de collecte de don-
nées intensifs et ne sont pas largement disponibles sur le marché. 

Lorsque les informations nécessaires au calcul de l’intensité carbone ne sont pas disponibles, nous utilisons des 
estimations internes basées sur le secteur principal d’activité de l’entreprise. À titre indicatif, plus des deux tiers 
des émetteurs en portefeuille publient des chiffres d’émission. 

H) Limites des méthodologies et des données 

• L’analyse repose principalement sur les informations fournies par les entreprises. 
• Dans certains cas, il est nécessaire d’utiliser des hypothèses ou des estimations. 
• Les données disponibles sont encore insuffisantes pour bien évaluer les émissions de scope 3. 
• Certains critères d’évaluation reposent sur des prévisions, engagements ou stratégies d’entreprise. 
• Certains critères reposent sur des procédures ou politiques internes publiées par les entreprises. Il est pos-

sible que ces procédures et politiques ne soient appliquées que partiellement ou pas du tout. 
• Certaines informations peuvent ne pas être suffisamment récentes pour refléter la situation actuelle de l’en-

treprise concernée. 
• Une analyse, même approfondie, peut ne pas anticiper une controverse ou un événement futur. 

Pour rendre l’analyse aussi pertinente que possible, Anaxis Asset Management se concentre sur les enjeux de 
durabilité les plus susceptibles d’avoir un impact significatif. Ces enjeux ne sont pas exhaustifs. Cependant, le 
contrôle de la qualité des données, les vérifications de cohérence et la robustesse des méthodes d’estimation 
contribuent à atténuer ces limites. Nous confrontons les sources disponibles pour renforcer la fiabilité des don-
nées. Enfin la grande diversification des portefeuilles réduit l’impact des imprécisions potentielles. 

I) Contrôles internes et externes 

La mise en œuvre effective de nos processus de diligence ESG est auditée par notre département de contrôle 
interne et examinée par un consultant externe indépendant. 

J) Politique d’engagement 

Notre activité étant centrée sur la gestion obligataire, nous n’assistons pas aux assemblées générales d’action-
naires. Notre politique d’engagement est conforme aux recommandations de l’initiative Net Zero Asset Mana-
gers. Elle vise à aligner les entreprises sur les objectifs de l’Accord de Paris, lorsque celles-ci ont un impact clima-
tique potentiel élevé en raison de la nature de leur activité. En l’absence de progrès significatifs dans un délai de 
12 mois, notre comité d’éthique examine le nom en vue de l’exclure de la liste des investissements autorisés. 
Notre politique d’engagement comprend également une action collective via notre adhésion à l’IIGCC (Institutio-
nal Investors Group on Climate Change). 

K) Pas d’indice de référence 

Ce produit n’est pas géré selon un indice de référence. Son portefeuille ne peut être considéré comme une mise 
en œuvre du règlement délégué (UE) 2020/1818 sur les « indices de transition climatique de l’UE » et les « indices 
alignés sur l’Accord de Paris de l’UE ». 


